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Regeste

RUPTURE DU LIEN DE CAUSALITE, CAUSALITE NATURELLE, LESION
CORPORELLE ASSIMILEE A UN ACCIDENT, EXPERTISE ORDONNEE PAR
L'ADMINISTRATION, FORCE PROBANTE |6a. 1LAA,6a.2LAA,94d. 2let. f
OLAA

Erwagungen

E.5

Il découle des considérants qui précédent que I’ intimée était |égitimée, par sa décision sur
opposition du 30 janvier 2017, a supprimer le droit du recourant aux prestations de

I’ assurance-accidents des le 21 avril 2015. Mal fondé, |e recours doit en conséquence étre
rejeté, ce qui entraine la confirmation de la décision attaquée.

E.6

La procédure étant en principe gratuite (art. 61 let. aLPGA), il n'y apas lieu de percevoir
defraisjudiciaires, ni d’allouer de dépens au vu deI’issue du litige (art. 61 let. g LPGA).
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